COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 7 MARS 2011

L’an deux mil onze, le 7 mars, le Conseil Municipal de la Commune de Saint-Uze dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la Présidence de M. Jérôme CAIRE, Maire


Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 19  – Présents : 12  – Votants : 15


Date de convocation du Conseil Municipal : 1er mars 2011
Etaient présents : MM. CAIRE J. - FRANDON G. - BERNE J.C. - GIRARD J.B. - LEORAT J.L. - DORME F. - SPECQUE M. – Mmes GIANCOLA P. – BRUYERE S. -.LEORAT L. – SAPURIC C. - PANATTONI S.

Etaient absents : MM. JOUBERT Ch. - CORNUD P. - BRUNET G. - MOUSSELIN M. - Mmes MICHALLON L. PALAYER R - MAISONNAS M.

Pouvoirs : PALAYER R. à FRANDON G. – CORNUD P. à SPECQUE M. – MICHALLON L. à LEORAT L.

Monsieur BERNE Jean Claude est nommé Secrétaire.

Le compte rendu du conseil municipal du 7 février 2011 est approuvé à l’unanimité.

SDED – CONTRAT 3EP
Monsieur le Maire expose que le Syndicat Départemental d’Energies de la Drôme nous propose un contrat de conseil en efficacité énergétique en éclairage public (Contrat 3EP) comprenant les activités suivantes :

· Identification du patrimoine : référencement et localisation de chaque point lumineux existant

· Assistance pour l’aide à l’entretien et à la maintenance : sélection et contrôle de l’entreprise chargée de la maintenance du réseau d’éclairage public.

· Contrôle des mises à jour SIG en cas de travaux neufs

· Conseil pour le contrôle de l’énergie – efficacité énergétique : planification des travaux de renouvellement des ouvrages et d’économies d’énergie.

Ce contrat est signé pour une durée de 3 ans. Le tarif de ce contrat est fixé en fonction du nombre de points lumineux et réparti sur les 3 années du contrat.

Compte tenu de l’intérêt de ces activités pour la gestion de notre éclairage public, Monsieur le Maire soumet au Conseil Municipal le contrat de conseil en efficacité énergétique proposé par le Syndicat départemental d’Energies de la Drôme


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité

· APPROUVE les termes de ce contrat.

· AUTORISE Monsieur le Maire à signer ledit contrat ainsi que toutes pièces administratives et financières relatives à ce dossier.

RUE ROBERT TROUILLER – ECLAIRAGE PUBLIC – APPROBATION DU DOSSIER
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal sa précédente délibération du 10 janvier 2011 confiant la maîtrise d’œuvre des travaux d’éclairage public de la rue Robert Trouiller au Syndicat Départemental d’Energies de la Drôme. 


Monsieur le Maire soumet aux membres de l’Assemblée communale le projet présenté par le SDED, maître d’œuvre de l’opération.

Dépense prévisionnelle HT






18 800,00 €
Plan de financement


Financements mobilisés par le SDED


20% du montant de la dépense prévisionnelle hors taxes avec maximum
               de dépense subventionnelle par commune et par an de 91 000,00 €, soit :

  3 640,00 €

Participation communale





15 040,00 €

TVA récupérable par le biais du FCTVA

Selon le taux en vigueur au moment de la récupération


  3 684,80 €

Dépense prévisionnelle TTC






22 484,80 €

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité

· APPROUVE ce projet et décide d’inscrire la totalité des dépenses sur le budget communal 2011.
· APPROUVE le plan de financement ci-dessus détaillé.
· SOLLICITE une subvention du Syndicat Départemental d’Energies de 3 640 €.
· DECIDE de financer la part communale par autofinancement.
· DONNE pouvoir à Monsieur le Maire pour signer tous documents relatifs à ces travaux notamment ceux concernant la dévolution à l’entreprise.
· PRECISE que ces travaux donneront lieu à la passation d’un marché selon la procédure adaptée. 
RUE ANDRE CAIRE – DISSIMULATION DU RESEAU TELEPHONIQUE
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal ses précédentes délibérations relatives au programme de travaux d’aménagement urbain de la rue André Caire. Il rappelle notamment sa délibération du 7 Juin 2010 approuvant la convention avec France Télécom pour la dissimulation du réseau téléphonique.

Compte tenu qu’il n’existe aucun point d’appui commun entre le réseau électrique et le réseau téléphonique, les travaux de génie civil sur le réseau téléphonique sont à la charge de la Commune. Un devis a donc été demandé à l’Entreprise GIAMMATTEO de BOURG LES VALENCE, entreprise retenue par France Télécom pour ce type de travaux.

Monsieur le Maire soumet à l’Assemblée Communale le devis de l’Entreprise GIAMMATTEO qui s’élève à 20 582,92 € HT – 24 617,17 € TTC.

Considérant que ces travaux seront réalisés en coordination avec les travaux de dissimulation des réseaux électriques et d’éclairage public conduits par le SDED
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité

· APPROUVE le devis de l’Entreprise GIAMMATTEO qui s’élève à 20 582,92 € HT – 24 617,17 € TTC
· PRECISE que les crédits nécessaires à ces travaux seront inscrits dans le budget primitif 2011.
· AUTORISE Monsieur le Maire à signer le devis ainsi que toutes pièces administratives et financières se rapportant à ce dossier.
RUE ANDRE CAIRE – AMENAGEMENT ESTHETIQUE
Monsieur le Maire expose qu’à sa demande, le Syndicat Départemental d’Energies de la Drôme a étudié un projet de développement du réseau de distribution publique d’électricité sur la commune, aux caractéristiques techniques et financières suivantes :

Electrification : Aménagement esthétique des réseaux rue André Caire et Albert Montagnier

Dépenses prévisionnelle TTC






48 200,00 €

Dont rémunération de maîtrise d’œuvre d’un montant


Définitif de (devis HT x 4% x taux TVA) : 

1 856,19 €

Plan de financement prévisionnel

Financements mobilisés par le SDED


65,00 %
31 330,00 €

Participation communale



18,61 %
  8 970,02 €
Récupération de TVA par maître d’ouvrage

16,39 %
  7 899,98 €

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité

· APPROUVE le projet établi par le Syndicat Départemental d’Energies de la Drôme, maître d’ouvrage de l’opération, conformément à ses statuts, et à la convention de concession entre le SDED et EDF.
· APPROUVE le plan de financement ci-dessus détaillé. La part syndicale finale sera ajustée en fonction du décompte définitif des travaux et du taux effectif de l’actualisation. Dans le cas où celui-ci excéderait la dépense prévisionnelle indiquée ci-dessus, la commune s’engage à verser le complément de participation nécessaire pour respecter les pourcentages de financement indiqué ci-dessus.
· DECIDE de financer la part communale par autofinancement.
· S’ENGAGE à ce que la commune verse sa participation dès réception du titre de recette transmis par le Receveur d’Energie SDED.
· DONNE pouvoir à Monsieur le Maire pour signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de cette décision et à la bonne gestion technique, administrative et comptable de ce dossier.
CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LE CNFPT RELATIVE A DES ACTIONS DE FORMATION AVEC PARTICIPATION FINANCIERE
Monsieur le Maire expose à l’Assemblée Communale que la formation des personnels communaux est assurée par le Centre National de la Fonction Publique Territoriale (CNFPT). La plupart des formations sont gratuites et couvertes par la cotisation versée mensuellement au CNFPT.

Cependant, certaines formations liées à l’évolution des missions des agents des collectivités territoriales, donnent lieu à une participation financière de la commune, notamment les habilitations en matière de sécurité.

Monsieur le Maire rappelle qu’une première convention de partenariat a été signée avec le CNFPT pour les années 2008- 2009 et 2010.

Monsieur le Maire fait part de la nouvelle convention à intervenir entre la commune de SAINT UZE et le CNFPT Rhône Alpes Grenoble. Le tarif fixé par le Conseil Régional d’Orientation de la délégation Rhône Alpes Grenoble est de 15 € par jour et par agent pour les formations sans frais logistiques et de 20 € pour les formations avec frais logistiques. Cette convention est signée pour une durée de 1 an à compter du 1er janvier 2011 et pourra être reconduite par voie expresse pour 2 périodes supplémentaires d’un an.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité

· APPROUVE la convention à passer avec le CNFPT pour les formations avec contrepartie financière telle que définie ci-dessus.
· DONNE mandat à Monsieur le Maire pour signer ladite convention ainsi que toutes pièces administratives ou financières relatives à ce dossier.
ENROBES PARKING DU GROUPE SCOLAIRE
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que lors de la création du parking du groupe scolaire, le revêtement a été réalisé en concassé pour permettre la résorption des eaux pluviales, sur le terrain et ne pas surcharger le réseau d’évacuation des eaux pluviales.

Cependant, après les différentes périodes d’intempéries (neige et pluies importantes), il s’avère que les voiries se sont considérablement dégradées. En accord avec le cabinet d’études qui a suivi ce dossier, il convient de prévoir la mise en place d’enrobés sur les voiries  pour faciliter les déplacements des véhicules et des piétons ainsi que le passage des engins de déneigement. La partie affectée au stationnement restera en concassé pour permettre la résorption des eaux pluviales.

Des devis ont été demandés auprès de :

EIFFAGE pour la somme de 29 950 € HT - 35 820,20 € TTC

CHEVAL pour la somme de 19 528,60 € HT – 23 356,21 € TTC

TP REALISATIONS pour la somme de 19 932,00 € HT – 23 838,67 € TTC

Monsieur le Maire propose de retenir l’entreprise CHEVAL de BOURG DE PEAGE, entreprise la mieux disante.

Considérant que les crédits nécessaires seront inscrits au budget primitif 2011


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité

· ACCEPTE le devis de l’entreprise CHEVAL de BOURG DE PEAGE pour la somme de 19 528,60 € HT.
· AUTORISE Monsieur le Maire à signer le présent devis ainsi que toutes pièces administratives et financières relatives à ce dossier.

APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2010 

BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNE ET BUDGET ANNEXE DE L’ASSAINISSEMENT

1° ) BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNE

Le Compte administratif 2010 du budget principal de la Commune dressé par Monsieur CAIRE Jérôme, Maire de SAINT UZE, et présenté par Madame BRUYERE Sandrine, Maire-Adjoint, chargé des finances, faisant apparaître un excédent de fonctionnement de 352 983,54 € et un déficit d’investissement de 55 467,93 €, soit un excédent global de l’exercice 2010 de 297 515,61 €
Est adopté à l’unanimité (14 voix – Monsieur Caire s’étant retiré pour le vote) par les membres du conseil municipal.

2°) BUDGET ANNEXE DU SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT

Le Compte Administratif 2010 du budget annexe du service de l’Assainissement, dressé par Monsieur CAIRE Jérôme, Maire de SAINT UZE et présenté par Madame BRUYERE Sandrine, Maire-adjoint, chargé des Finances, faisant apparaître un déficit de fonctionnement de 111 358,07 € et un excédent d’investissement de 84 286,22 €, soit un déficit global de l’exercice 2010 de 27 071,85 €
Est adopté à l’unanimité (14 voix – Monsieur Caire s’étant retiré pour le vote) par les membres du conseil municipal.

APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2010 DRESSE PAR M. BOYADJIAN Charles, Percepteur, du 01.01.2010 au 31.12.2010 pour le BUDGET ANNEXE DE L’ASSAINISSEMENT

Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2010 du budget annexe de l’Assainissement et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, les états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer.


Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2010 du budget annexe de l’Assainissement.


Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2009, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures pour ce budget.


Considérant que les opérations n’appellent aucune observation.


Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2010 au 31 décembre 2010 y compris celles relatives à la journée complémentaire ;


Statuant sur l’exécution des budgets de l’exercice 2010 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires et budgets annexes


Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité

· DECLARE que le compte de gestion dressé par le Receveur pour l’exercice 2010 pour le budget annexe de l’Assainissement est visé et certifié conforme par l’ordonnateur et n’appelle ni observation, ni réserve de sa part. 
AFFECTATION DU RESULTAT D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE 2010 DU BUDGET ANNEXE DE L’ASSAINISSEMENT

Après avoir entendu le Compte Administratif 2010 du Budget Annexe de l’Assainissement, le 7 mars 2010,


Constatant que le Compte Administratif fait apparaître un excédent de clôture pour la section de fonctionnement de 55 011,07 € qui s’établit comme suit :











    (fonctionnement – investissement)


Excédent antérieur reporté de 2009 de 


166 369,14 €
       (241 039,55 € - 74 670,41 €)

Résultat de l’exercice 2010 (déficit) de 

          - 111 358,07 €


Soit un excédent de fonctionnement au 31.12.2010 
  55 011,07 €


Conformément à l’instruction M49, il convient d’affecter ou de reporter le résultat de fonctionnement de l’exercice 2010 concernant ce budget.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité


Vu l’excédent de fonctionnement de 55 011,07 € dégagé au 31 décembre 2010


Vu l’excédent d’investissement de 9 615,81 € constaté au 31 décembre 2010

· DECIDE d’affecter la totalité du résultat de fonctionnement de 2010, soit la somme 55 011,07 € à la section de fonctionnement.
APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2010 DRESSE PAR M. BOYADJIAN Charles, Percepteur, du 01.01.2010 au 31.12.2010 pour le BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNE

Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2010 du budget principal de la Commune et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, les états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer.


Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2010 du budget principal de la Commune


Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2009, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures pour ce budget.


Considérant que les opérations n’appellent aucune observation.


Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2010 au 31 décembre 2010 y compris celles relatives à la journée complémentaire ;


Statuant sur l’exécution des budgets de l’exercice 2010 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires et budgets annexes


Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité

· DECLARE que le compte de gestion dressé par le Receveur pour l’exercice 2010 pour le budget principal de la commune est visé et certifié conforme par l’ordonnateur et n’appelle ni observation, ni réserve de sa part. 

AFFECTATION DU RESULTAT D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE 2010 DU BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNE

Après avoir entendu le Compte Administratif 2010 du Budget Principal de la Commune, le 7 mars 2010,


Constatant que le Compte Administratif fait apparaître un excédent de clôture pour la section de fonctionnement de 658 901,12 € qui s’établit come suit :











    (fonctionnement – investissement)


Excédent antérieur reporté de 2009 de 


305 917,58  €
       (625 870,11 € - 319 952,53 €)

Résultat de l’exercice 2010 (Excédent) de 

352 983,54 €

Soit un excédent de fonctionnement au 31.12.2010 
658 901,12 €


Conformément à l’instruction M49, il convient d’affecter ou de reporter le résultat de fonctionnement de l’exercice 2010 concernant ce budget.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité


Vu l’excédent de fonctionnement de 658 901,12 € dégagé au 31 décembre 2010


Vu le déficit d’investissement de 375 420,46 € constaté au 31 décembre 2010

· DECIDE d’affecter une partie du résultat de fonctionnement de 2010, soit la somme 375 420,46 € au compte 1068 des recettes d’investissement du budget principal de la Commune pour l’apurement du déficit d’investissement de 2010. 

QUESTIONS DIVERSES
· Projet photovoltaïque : 
Les membres du conseil municipal souhaitent que l’aspect esthétique soit étudié pour chacun des projets et que l’installation soit la moins visible possible. Ils souhaitent avoir l’assurance du démantèlement de l’installation et de son recyclage. En ce qui concerne les extensions des réseaux électriques, la Commune ne prendra aucun frais à sa charge.

· Immeuble 25 Rue Louis Poulenard : visualisation du nouveau projet présenté. Ce projet a été travaillé avec les Services de la DDT. La hauteur du bâtiment est de 14 m 50.

· Lotissement SASSOULAS : un projet a été déposé en vue d’une division de parcelle en 17 lots pour 19 habitations. Un constructeur doit construire ces maisons pour la revente (notamment en primo accession) et pour du locatif.. Un chemin piétonnier rejoint les 2 voies principales, à l’intérieur du lotissement.

· Nettoyage de printemps : le samedi 19 mars de 9 h à 12 h. Présence des élus à partir de 8 h 30.

La séance est levée à 21 h 35.
1

